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INTERVENUE ENTRE 
 
 
 
 
 
 
 

LE COMITÉ PATRONAL DE NÉGOCIATION DU SECTEUR DE LA SANTÉ ET DES 
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ET 
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CONSIDÉRANT  2022-2023;

CONSIDÉRANT la volonté des parties de convenir des modalités relatives aux affichages de 
 une 

des échelles de salaire du réseau de la santé et des services sociaux 
(nomenclature) à la suite du renouvellement des dispositions nationales de la 
convention collective 2024-2028. 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

1. Le préambule fait partie intégrante de la présente entente; 

2. des modifications relatives à la nomenclature 
hebdomadaire de travail de 37,50 heures soient effectuées pour un , les
modalités suivantes nt :  

  2024-2028, 

37,50 heures. 

 Si le poste vacant était à 37,50 heures, le poste peut être affiché à 37,50 heures.

3. La présente entente est convenue sans admission et ne peut constituer un précédent 
 

4. La présente entente hors convention prend fin le 30 mars 2028. 
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